
 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Les élus locaux du Loiret réaffirment leur soutien aux commerces de proximité 

 

« Nous sommes pleinement conscients de l’aggravation spectaculaire de la crise sanitaire en cours 

ainsi que de la nécessaire solidarité dont nous devons tous faire preuve à l’égard des personnels 

soignants particulièrement mis à l’épreuve. 

Cependant les élus locaux ont également entendu le message des commerçants de proximité situés 

sur leur territoire qui risquent, du fait de la nouvelle obligation de fermeture, de se retrouver dans 

une situation financière intenable et finalement de devoir mettre la clef sous la porte pour nombre 

d’entre eux. 

Certes, des décisions pour limiter les effets de distorsion de concurrence avec la grande distribution 

ont été annoncées mais cela reste insuffisant, d’autant que ces mesures risquent très rapidement de 

favoriser les grandes plateformes de vente en ligne, toujours au détriment du commerce implanté 

sur nos territoires.  

A la différence du 1er confinement, les commerces de proximité sont aujourd’hui prêts à recevoir leur 

clientèle dans des conditions sanitaires satisfaisantes et respectueuses des gestes barrières qui 

s’imposent, au moins autant que celles devant avoir cours dans les grandes surfaces. Les 

commerçants ont fait de gros efforts en la matière et les maires s’en portent garants. 

Particulièrement vigilants quant à l’écoute que leur accordera le Gouvernement dans les prochains 

jours, ils ont bien pris note de la clause de revoyure annoncée par le Premier ministre pour la mi-

novembre. Est donc attendue une indispensable évolution de la position défendue jusque-là par le 

Gouvernement concernant les commerces de proximité proposant des produits et services 

considérés comme non essentiels. 

L’AML, l’UDMR45 et le Conseil Départemental du Loiret sont unis pour se faire les porte-paroles de 

leurs territoires : les maires comme leurs commerçants attendent en effet des actes forts. Ils 

espèrent vivement qu’une réouverture sera décidée à compter de la mi-novembre pour éviter la 

mort programmée de nombreux petits commerces de proximité. » 
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